
Téléphones sans fil DECT, attention ! 

Première source de pollution en hyperfréquences dans les habitations, écoles, maisons de retraite etc. !  

Les rayonnements de ces téléphones vous polluent 24 h/24, ainsi que vos voisins, que vous vous en serviez ou non ! 

Ils émettent des hyperfréquences à 1 900 000 000 Hertz  pulsées à 100 Hertz, comme les tél. portables et les antennes de téléphonie mobile. 

Pour celles et ceux qui doutent encore des effets des ondes, lisez ce qui suit et renseignez-vous … 

De nombreux médecins allemands ont lancé des alertes : Appel de Freibourg 2002, Appel de Bamberg 2004, Appel de Freienbach 2005 ! 

Une conversation prolongée avec un téléphone sans fil chauffe la zone en contact direct avec le téléphone. Il s’agit de  l’effet thermique. Les études officielles 
se basent uniquement sur cet effet … en ignorant les effets non thermiques ! Exemples : 
 
Rupture d’ADN : Lai & Singh 1995/1996 ont observé des cassures d’ADN sur les 2 filaments, aberrations chromosomiques …, effet irréversible confirmé par 
l’étude REFLEX 2004/2005 commanditée par l’Union Européenne et réalisée par 12 institutions de 7 pays européens pendant 4 ans …  
 
Perturbation de la Barrière Hémato-Encéphalique (BHE) : Etude COMOBIO 2002 : Pr. Pierre AUBINEAU constate le phénomène d'ouverture de la BHE 
(perméabilité) avec constitution et propagation de mini œdèmes et inflammation des méninges. Dès 1994, Salford & Al montraient que des faibles intensités de 
radiofréquences à 900MHz pouvaient déstabiliser la BHE, entraînant l’afflux de molécules toxiques dans les neurones. Ces  perturbations expliqueraient à court 
terme, les maux de tête, de trouble du sommeil etc. et, à long terme, le développement de maladies auto-immunes et neuro-dégénératives. 

Modification de l’ElectroEncéPhalogramme (EEG) : en 2001, Dr M Klieeisen : quelques minutes de communication avec un portable perturbent l’EEG … 

Risque accru de tumeur du cerveau et de neurinome acoustique ; démontré en 2002 par le Dr Hardell  

Rapport BIOINITIATIVE 2007 : il reprend plus de 1500 études réalisées à ce jour et argumente en faveur de l'abaissement des seuils limites 
d'émission de rayonnements d'extrêmement basses fréquences et de micro-ondes (hyper-fréquences) en mettant en évidence les risques pour la santé : 
dommages sur l'ADN, stress cellulaire, effets sur le système nerveux, immunitaire, troubles du comportement et du sommeil, tumeurs cérébrales, leucémie, 
maladie d'Alzheimer, cancer du sein, perméabilité de la barrière hémato-encéphalique, dépression, immunité, mémoire, stérilité, pathologies cardiaques …  

Conclusion : les normes actuelles sont aujourd’hui obsolètes et inadaptées aux risques (effets thermiques et athermiques) 

Des solutions existent !   Contrairement aux autres, nos téléphones émettent uniquement en communication ! 

Les autres émetteurs en hyper-fréquences dans votre habitation : baby-phone, modem (émettant par défaut en Wifi), four à micro-ondes, Wii … 

Téléchargez cette affiche sur le site :   www.choix-de-vie.com      03 89 50 48 99 


